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Déroulement de la matinée

horaires Actions

09H00-09H30 Accueil des participants (autour d’un café croissant).

9H30 Mot d’accueil d’Alain Martel

09H30-10H15
Intervention due Nicolas Milési, chargé de mission 
Environnement Forêt de la chambre d’agriculture 04 

10H15-10H30 Pause

10H30-12H00
Assemblée générale ordinaire (exercice 2025)
et point de situation sur l’année en cours.
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Ordre du jour 

❑ Rapport moral  (le président)  vote de la résolution n°1

❑ Rapport d’activité  (le secrétaire/trésorier)vote de la résolution n°2

❑ Rapport financier (le secrétaire/trésorier) vote de la résolution n°3

❑ Evolution des cotisations pour 2027 vote des résolutions n°5

❑ Composition du Conseil d’Administration vote de la résolution n°6

❑ Point de situation sur l’année en cours

❑ Compte-rendu GT sur les conventions de passage

❑ Questions et échanges
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Rapport moral

R1: « L’assemblée générale approuve le rapport moral de l’année 2024 »

1. Une représentativité renforcée
• 138 adhérents (+20% par rapport à 2024).
• Plus de 8 000 hectares de forêts privées représentés.
• Une voix qui pèse davantage auprès des instances (Préfecture, CRPF, CA…).

2. Une présence institutionnelle qui se remet en place
• le dialogue se renoue avec nos partenaires : CRPF, CA, FDC, CD…
• Interlocuteur privilégié pour la défense de la forêt privée du 04.

3. Défendre et Informer : Nos priorités
• Création d’un groupe de travail
• Lien direct : pérennisation de la lettre d'information mensuelle.

Cap sur 2026
Une situation financière saine pour agir durablement.

• Renforcer notre présence institutionnelle. 
• Sécuriser nos adhérents en leur donnant accès à une protection juridique 
• Cultiver la proximité : nous resterons à vos côtés sur le terrain pour répondre à 

vos réalités quotidiennes.
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Rapport d’activité
2025, une année de consolidation et de croissance 

« plus nombreux, mieux informés et mieux représentés »

R2 : « L’assemblée générale approuve le rapport d’activité de l’année 2024 »

1. Dynamique de croissance et d’ancrage territorial
• Adhérents : 138 (soit +20 % par rapport à 2024).
• Représentativité foncière : 8 013 hectares (+1 477 ha en un an).
• Proximité : 60 % des propriétaires résident dans le 04.

2. Fonctionnement et communication 
• Organisation de deux CA dont un en visioconférence et une AG à Oraison
• Nouveaux visages : Bienvenue à Julie Estardy et Michel Jouve au CA.
• Communication active :

• Newsletter mensuelle par e-mail (invitation événements, webinaires, documentations).
• Espace Web 04 (Fransylva national) : création et mise à jour régulière.
• 4 parutions presse (La Provence, Haute-Provence Info, Espace Alpin et Forêt de France).

• Autonomie : Achat de matériel de projection propre au syndicat.

3. Défense des Propriétaires 
• Les propriétaires forestiers représentés à une quinzaine de réunions .
• Création d’un GT sur Groupe de travail sur les conventions de passage. 

• Santé des forêts : Relais des enquêtes sanitaires, notamment sur les attaques de 
chenilles processionnaires du pin et du chêne, suivi de l’arrêté sur les OLD 
(Débroussaillement).
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Rapport financier (1/2)

2

Compte de résultats  2025/2024

R3 : « L’assemblée générale approuve le rapport financier de l’année 2025 
et en donne quitus au trésorier »

Faits marquants en 2025 :
• 1er exercice complet pour notre syndicat après sa création en 2024 ;
• Acquisition d’un kit de conférence (vidéoprojecteur et écran) ;
• Finalisation des transferts financiers : le don correspond à la dernière répartition des 

fonds de Fransylva 04, 05 et 84.
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Rapport financier (2/2)

2

Situation des comptes au 20/04/2026 (capture d’écran)

Total : 26 462 €
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Approbation et validation de la gestion

R4 : « L’Assemblée Générale donne quitus au président et au conseil d’administration de 
leur gestion pour l’exercice 2025 ».
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Évolution des cotisations
1. Mode de calcul (Fransylva 04)
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montant adhésion en 2025  pour 100 ha (en €)

• 1< S ≤ 20 ha le montant de votre adhésion est de 15 €  (Forfait de 10 € + 5 € de frais de gestion).
• S > 20 ha le montant de votre adhésion est fonction du nombre d’hectares déclarés et se calcule de 

la façon suivante : Nombre d’ha x 0,50 € + 5 € de frais de gestion = montant de votre adhésion.
Exemple pour 32 ha :  (32 ha x 0,50 €) + 5 € = 16 € + 5 € = 21 € de cotisation.

2. Étude comparative

3. Simulation d’augmentation des cotisations : 10 € frais de gestion (+ 5€) et 0,60/ha (+ 0,1€) 

Avec les données 2026 :  69 adhérents déclarent 20 ha ou moins pour un total de 644 ha et 82 
adhérents déclarent plus de 20 ha pour un total de 7707 ha . (151 adhérents pour 8 351 ha au 
20/04/26). 

151 x 5 = 755 € 
7 707 x 0,1 = 771€ 
1 525 €  en plus sur le budget annuel

Pour 100 ha : 10 + 100 x 0,6  = 70 € 

R5 : «  L'assemblée générale approuve la proposition du conseil d'administration 
de ne pas augmenter le montant de l'adhésion pour l'exercice 2027. »
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Ratification des membres du CA
Le bureau
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Ratification des membres du CA

R6 : « L’assemblée générale ratifie les nominations au conseil 
d’administration »

Les administrateurs

Modifications intervenues depuis la dernière AG : Néant 
Renouvellement des mandats de 6 ans arrivés à échéance  : néant
Candidatures : Y-a-t-il des candidats parmi les participants à l’AG ? 
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Point de situation sur l’année en cours

• Nouvelle brochure de présentation proposée par la fédération dont une page est personnalisable.
• Grâce à un partenariat CFDP*/FRANSYLVA souscription à compter du 1er mars d’une protection 

juridique pour tout nos adhérents. La CFDP intervient quand un assuré :
❑ A un différent juridique (avec un employeur, un fournisseur, un voisin, un artisan, etc.),
❑ ou souhaite prévenir un conflit en demandant conseil à un juriste,

 elle peut alors :
❑ fournir une assistante juridique (conseil, médiation mise en demeure, etc.) ,
❑ prendre en charge les frais de procédure, si un procès est  nécessaire (avocat, huissier, expert, 

etc.) 
❑ Tenter un règlement amiable dans toute action judiciaire.

• Participation au forum de la diversification le 7 avril à Forcalquier et à la foire agricole de Saint-
André-Les-Alpes , le samedi 19 septembre.

*Compagnie Française de Défense et Protection (leader français de la protection juridique)
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Compte-rendu intermédiaire 
GT sur les conventions de passage

1. Problématique
Le Constat de départ :

•Insécurité juridique : Des sentiers traversent des parcelles privées sans cadre légal.
•Risque majeur : Le propriétaire est responsable en cas d'accident (chute de branche, passerelle 
défectueuse).
•Aménagements sauvages : Des infrastructures (passerelles) sont posées sans accord formel.

Aspect Vision Juridique (Fédération) Vision Opérationnelle (Syndicat 04)

Le Mandat
Impossible sans accord écrit de chaque 
adhérent.

Doit être possible, comme pour 
l'assurance.

La Forme
Contrat individuel pur (Propriétaire  
Collectivité).

Convention-cadre globale (Fransylva 
 Collectivité).

L'Objectif Rigueur contractuelle et "sur-mesure".
Mutualisation et simplification 
administrative.

2. Deux visions s'affrontent

3. Le Rôle du Syndicat : Doit-il être un simple informateur ou un véritable bouclier contractuel pour ses 
membres ?

4. Cas de l’ASL* de gestion forestière Ubaye pays de Seyne
*Association syndicale libre
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Questions diverses-temps d’échange
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SYNDICAT DES PROPRIÉTAIRES FORESTIERS DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

Fin de l’assemblée générale 
                   Merci       pour votre attention

Contacts : @ : alpes-de-haute-provence@fransylva.fr

Président Alain Martel 06 89 56 39 26

Vice-Président André Bouffier 06 08 46 75 06

Secrétaire/Trésorier Guy Laugier 06 45 82 16 73
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